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Depuis 2021, la Communauté de communes Méditerranée Portes des Maures (CCMPM) a entrepris la 

constitution d’un Plan Alimentaire Territorial (PAT) dont l’ambition est d’offrir aux habitants du territoire le choix 

d’une alimentation saine, locale et durable.  

Ainsi, la CCMPM souhaite construire une stratégie alimentaire locale en développant une production saine et 

durable, notamment en vue d’approvisionner la restauration hors domicile, et en accompagnant les habitants 

dans leurs pratiques alimentaires. 

S’agissant de la préservation du foncier agricole, la CCMPM se donne pour objectif de lutter contre le 

développement des friches et de contribuer au développement de l’agriculture en facilitant la création, le 

confortement et la reprise d’exploitations agricoles, via une convention de mobilisation foncière avec la SAFER et 

la Chambre d’agriculture et de l’acquisition de parcelles agricoles.  

Elle entend également inciter les exploitants à diversifier leur production en filières alimentaires afin d'améliorer 

l’autonomie alimentaire du territoire. 

La commune de Cuers est elle aussi engagée dans la préservation du foncier agricole. En 2021, les élus ont décidé 

d’engager des travaux pour créer une Zone Agricole Prioritaire (ZAP). Celle-ci a été arrêtée par le préfet du Var en 

mars 2023. La commune est aussi largement investie dans les actions de mobilisation foncière portées par la 

CCMPM.  

C’est dans ce cadre que la SAFER a fait l’acquisition le 24/10/2025 d’un ensemble de 2 parcelles agricoles d’une 

superficie totale de 2,93 Ha sur la commune de Cuers en vue de permettre l’installation d’agriculteurs ou la 

consolidation d’une exploitation déjà existante de préférence en filière(s) alimentaire(s). Il est précisé que 

l’ensemble comprend une construction en état de ruine. 

Suite à cette acquisition et en cohérence avec ses engagements partenariaux, la CCMPM fait appel à la Chambre 

d’agriculture du Var et la SAFER pour l’organisation d’un appel à candidatures destiné à présélectionner un 

agriculteur pour l’acquisition des biens. 
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PRESENTATION DES PARCELLES 

Le présent appel à candidature porte sur 2 parcelles actuellement en nature de terres nues situées à Cuers d’une 

contenance totale de 2Ha 93a désignées comme suit : 

 

Section  N° Lieu-dit Surface* 

D 0113 Les plans de Loube  2 ha 89 a 60 ca 

D 0114 Les plans de Loube 03 a 40 ca  

 

Cette propriété agricole sera mise à disposition en un seul lot. Les 2 parcelles sont contiguës. 

Les parcelles sont situées en zone agricole du PLU de la commune de Cuers et classées dans le périmètre d’une 

Zone Agricole Protégée (ZAP). Elles se trouvent dans l’aire de l’AOP Figue de Solliès. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJET DE L’APPEL A CANDIDATURE 
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La parcelle D 114 comprend un cabanon en état de ruine et un puits. 
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LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 

Les parcelles agricoles sont situées sur la Commune de Cuers, au lieu-dit « Plans de Loube», et directement 
accessibles par le chemin des grenaches qui longe les parcelles au sud.  

Elles sont à proximité de l’aérodrome. 
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HISTORIQUE DES PARCELLES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parcelles sont cultivées en viticulture jusqu'en 1998. En 2003, elles se trouvent enfrichées. Elles sont de 

nouveau cultivées à partir de 2005 en grandes cultures et viticulture jusqu’en 2011. En 2014, elles sont 

partiellement enfrichées et produisent de nouveau du fourrage jusqu’en 2020. Depuis, elles ne sont plus 

cultivées. 

 

 

 

  

 

CARACTERISTIQUES DES PARCELLES 
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VOIRIE ET ACCES  

 

 

L’accès aux parcelles s’effectue via le chemin des grenaches (a priori communal) qui est en partie goudronné et 

en terre. Ce chemin rejoint la D97 / Route de Puget-Ville. 

La parcelle n’est pas clôturée.   

 

OCCUPATION DES PARCELLES 

Actuellement, les parcelles sont occupées de la façon suivante :  

 

 

 

 

 

 

Section  N° Nature de culture Surface* 

D 0114 Terres nues en zone AOP Figue de Solliès 2 ha 89 a 60 ca 

D 0113 Cabanon en état de ruine + puits 03 a 40 ca 
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POTENTIEL AGRONOMIQUE DES PARCELLES 

 

Etude de sols en annexe 3. 

 

 

ACCES AUX RESEAUX 

 

• Accès à l’eau : Société du Canal de Provence 

Le réseau de la SCP est présent sur le terrain mais n’est pas actuellement raccordé. Le raccordement sera à prévoir 

par le futur exploitant. Le budget des travaux à effectuer a été évalué par devis à 10 000 euros (cf. Annexe 2) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Accès à l’électricité 

Un raccordement est possible. Le budget à prévoir n’est pas connu. 
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URBANISME, SERVITUDES ET CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES, INAO 

 

  

Les parcelles se situent en zone agricole du PLU de la commune de Cuers. Toutes occupations et utilisations du 

sol sont interdites à l’exception de celles prévues à l’article A2 du règlement, soit : 

- La construction de bâtiments directement nécessaires à l’exploitation agricole ou dans le prolongement 

de l’acte de production agricole 

- Les exhaussements et affouillements de sol directement nécessaires à l’exploitation agricole 

Elles se situent dans le périmètre d’une Zone Agricole Protégée (la destination agricole ne pourra pas évoluer). 

La zone est susceptible d’être soumise à autorisation de défrichement en ce qui concerne la partie boisée. Il 

conviendra de contacter la Préfecture du Var (DDTM) pour s’en assurer. 

Les parcelles sont classées en zone d’Appellation d’Origine Protégée (A.O.P.) « Figue de Solliès ». 

Les deux parcelles sont concernées par le plan national d’action Tortue d’Hermann (sensibilité très faible). 

Les parcelles se situent dans une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 

II sans incidence sur un projet agricole. 
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LA RETROCESSION DES PARCELLES 

Les rétrocessions SAFER sont soumises à diverses procédures légales obligatoires, qui feront suite au présent 

appel : 

- Appel à candidatures SAFER (à la suite du présent pré-appel en partenariat avec la CA83 et la CCMPM) 

- Arbitrage du dossier en Comité Technique Départemental SAFER, lors duquel les projets des différents 

candidats seront alors départagés à la lueur notamment des critères du Schéma Directeur Régional des 

Exploitations Agricoles (SDREA PACA) et des dispositions de l’article R 142-1 du Code Rural et de la Pêche 

Maritime 

- Validation de l’attribution par les Commissaires du Gouvernement de tutelle de la SAFER (Finances et 

Agricultures) 

 

ACTIVITES AUTORISEES 

Agricoles strictes 

Selon règlementation du Plan Local d’Urbanisme. 

 

PRIX DE VENTE  

110 000,00€ 

+ éventuellement TVA pour les candidats assujettis et pouvant la récupérer : 22 000,00 €* 

soit TTC : 132 000,00€  

*TVA DUE SEULEMENT EN CAS D’ASSUJETTISSEMENT DU CANDIDAT I.E. S’IL PEUT LA 

RECUPERER. 

+ frais de notaire à prévoir en sus : environ 2 650,00 € (hors frais éventuels d’emprunt bancaire).  

 

A noter que l’attributaire bénéficiera d’un régime fiscal préférentiel propre aux rétrocessions SAFER : exonération 

des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) représentant habituellement environ 6,3185% du prix de vente. 

 

 

CONDITIONS DE VENTE DES PARCELLES 
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CAHIER DES CHARGES 

L’acte notarié de rétrocession sera assorti d’un cahier des charges d’une durée de 15 ans, avec obligation, 

notamment : 

- d’exploiter professionnellement le bien,  

- d’obtenir et conserver le statut de chef d’exploitation à la MSA,  

- de maintenir la destination agricole du bien. 

Ce cahier des charges comprendra également un droit de regard renforcé pour la SAFER en cas d’aliénation à titre 

onéreux ou gratuit (revente, donation, échange, apport en société…), ou changement d’exploitant : les 

dérogations au cahier des charges initial sont soumises à l’approbation préalable de la SAFER. 

L'acte de vente prévoira également un pacte de préférence au profit de la SAFER. 

Un exemple de cahier des charges est annexé au présent appel à candidatures. 

 

DATE PREVISIONNELLE DE RETROCESSION 

Fin 2026 – tout début 2027 
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Le présent appel à candidatures est ouvert aux projets agricoles s’inscrivant dans une logique d’installation, de 

consolidation ou de développement d’exploitations existantes à titre principal. Les projets s’intégrant dans le 

cadre du Projet Alimentaire Territorial (PAT) de la CCMPM et relevant de la filière alimentaire, notamment en 

maraîchage, arboriculture ou productions assimilées, seront privilégiés.  

Le recours à des pratiques en agriculture biologique constituera un atout supplémentaire. Les projets pourront 

utilement intégrer une diversification des productions et la mise en œuvre de pratiques agroécologiques adaptées 

au site. 

Concernant la commercialisation, un ancrage local de la stratégie est attendu, en cohérence avec les dynamiques 

territoriales de relocalisation de l’alimentation. Une orientation vers une distribution en circuits courts est 

souhaitée.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

TYPOLOGIE DES PROJETS ATTENDUS 
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LE CALENDRIER  

 

o Diffusion de l’appel à projet : 02/06/2026 

o Date limite de candidature (pré-appel à candidatures CA83/CCMPM/SAFER) : 

28/06/2026 

o Une visite de la propriété sera proposée par la communauté de communes le 

11/06/2026 à 10h. Cette visite est obligatoire pour candidater. Pour l’inscription à la 

visite ou pour toute question ou empêchement, merci d’envoyer un mail à : 

marieanne.corniou@var.chambagri.fr  

o Audition des candidat.es pré-sélectionné.es : 02/07/2026. Le lieu et les horaires de 

passage seront communiqués aux candidats sélectionnés ultérieurement. 

o Publication des publicités légales SAFER : 29/06/2026 (durée env. 17 jours) * 

Il est ici explicitement précisé que le(s) candidat(s) retenu(s) lors du présent pré-

appel devront également déposer leur candidature lors de la publicité légale d’appel  

à candidatures de la SAFER. 

Date limite de candidature (appel à candidatures SAFER) : courant juillet 2026 (durée env. 17 jours) * 

o Date limite de candidature (appel à candidatures SAFER) : courant juillet 2026 (durée 

env. 17 jours) * 

o Attribution par le Comité Technique Départemental SAFER : 21/08/2026* 
 

* Etant ici précisé que le calendrier prévisionnel pourra être amené à être modifié pour les besoins du 

dossier administratif. 

 

LES MODALITES ET ENVOI DES CANDIDATURES 

 

Par dépôt du dossier de candidature (cf. Annexe 4) dûment rempli avec les pièces jointes avant le 

28/06/2026 par mail à Marie-Anne CORNIOU marieanne.corniou@var.chambagri.fr en copie à la SAFER : 

Julien KIEFFER julien.kieffer@safer-paca.com et à la CC MPM : Marie AMEDRO mamedro@ccmpm.fr  

 

 

MODALITES DE L’APPEL A CANDIDATURE 
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Au dossier devront être joints :  

 

-  une présentation du candidat.e avec CV. Dans le cadre d’une candidature sociétaire regroupant 

plusieurs candidat.es, devront être présentés le détail des composantes du montage juridique et 

financier, les modalités de gouvernance et les CV de chacun des associés. Dans cette présentation devront 

être indiqués, la situation professionnelle du. de la candidat.e, son niveau de qualification, ses 

expériences et compétences. 

 

- une lettre de motivation  

 

-  la copie des diplômes, formations, PPP… 

 

- un descriptif détaillé du projet comprenant : les objectifs et ambitions du projet, les productions 

envisagées (surfaces types, volumes produits et charges), les pratiques culturales, le système de 

commercialisation avec les hypothèses de prix, les activités de transformation le cas échéant, l’échéancier 

de réalisation du projet, l’organisation du travail, les équipements nécessaires au projet  

 

- les statuts juridiques, fiscaux et sociaux envisagés  

 

- un prévisionnel sur 4 ou 5 ans (ou remplir la page 27). 

 

Les candidats seront libres de compléter le dossier de candidature joint à cet appel à candidature ou tout autre 

document complémentaire et illustrations de la forme de son choix permettant la bonne compréhension de leur 

démarche, engagements et fonctionnement de l’entreprise. 
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QUESTIONS RELATIVES A L’APPEL A CANDIDATURES 

 

Pour toute question, merci de contacter Marie-Anne CORNIOU à la chambre d’agriculture du Var par mail 

uniquement à marieanne.corniou@var.chambagri.fr. 

 

LE COMITE DE SELECTION 

Une commission locale composée des représentants de la CCMPM, des représentants de la SAFER et un élu de la 

chambre d’agriculture du Var, se réunira le 02/07/2026 pour étudier l’ensemble des candidatures.  

Elle auditera en présentiel au maximum 6 candidats arrivés les mieux placés au regard des critères de sélection 

présentés ci-dessous. 

Le choix définitif de l’attributaire se fera lors du Comité Technique départemental de la SAFER PACA du 

21/08/2026. Toute personne ou organisme dont l’expertise spécifique rendrait la participation technique 

pertinente pourra être sollicité en phase préparatoire. 

 

LES MODALITES DE SELECTION 

 

Les critères retenus pour l’évaluation par le comité de sélection seront les suivants : 

- Capacité technique du candidat : formation, expériences, compétences ; 

- Adéquation du projet avec les objectifs de l’appel à candidature : productions alimentaires, 

pratiques agroécologiques, commercialisation en circuits de proximité, pertinence de la démarche 

dans le contexte local, statut social ; 

- Faisabilité technique du projet : cohérence itinéraires techniques et capacité technique du.de la 

candidat.e, adéquation superficies-équipements, cohérence superficie-volumes produits et volume 

de travail, accompagnement technique…. 

- Viabilité du modèle économique : cohérence commercialisation-contexte local, réalisme de 

l’estimation des investissements, des recettes et des charges, capacités financières du/de la 

candidat.e. 

 

 
 

mailto:marieanne.corniou@var.chambagri.fr
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ANNEXE 1 : PHOTOGRAPHIES 
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ANNEXE 2 : Raccordement eau SCP - devis  
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ANNEXE 3 : ANALYSES DE SOL  
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ANNEXE 4 : CAHIER DES CHARGES SAFER 
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ANNEXE 5 : DOSSIER DE CANDIDATURE 
 
 
 
 

A COMPLETER 

 

 

Vous souhaitez proposer votre candidature ? Merci de compléter ce dossier d’inscription. 

Je soussigné (Nom, Prénom) 

Déclare me porter candidat(e) pour les parcelles D 113 et D 114 (lieu-dit Plans de Loube) située à 
Cuers, surface totale 2 ha 93 a, relatif à l’appel à candidature du 11/05/2026. 

 

Fait à 

Le 

 

Signature : 
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INFORMATIONS PORTEUR DE PROJET 

 

Nom et Prénom :  

Date et lieu de naissance :  

Situation familiale :  

Formation(s) / diplôme(s)  obtenu(s) :  

Formation(s)  / diplôme(s)  envisagé(s) :  

Années d’expérience en agriculture :  

Etes-vous dans une démarche PPP ? Si oui, date d’agrément/validation PPP : 

Envisagez-vous de vous installer dans un cadre jeune agriculteur (demande de DJA) ? : 

Statut actuel (entrepreneur, salarié…) :  

Adresse domicile :  

Tél fixe / tél Portable :  

Mail :  
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PARCOURS PROFESSIONNEL ET FORMATION 

 

 

Joindre un CV et les copies de vos diplômes, et justificatifs de vos Stages, Formations et attestation 
d’emploi, PPP 

• Formation initiale et continue : 

Année Diplôme, spécialité, qualification Obtention 

   

   

   

   

 

• Expériences professionnelles : 

Année Poste occupé Durée 
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• Formations courtes / stages en lien avec le projet agricole : 

Année Intitulé Durée 

   

   

   

OTIVATIONS ET DESCRIP 

Expliquer votre projet et ce qui vous a conduit vers ce projet, vos attentes et vos objectifs. Précisez les 
pratiques agricoles que vous proposez de mettre en œuvre, le mode de commercialisation envisagé, 
les besoins en main d’œuvre et le type de main d’œuvre envisagé. 

N’oubliez pas d’indiquer le type de culture(s) envisagée(s),type d’élevage(s) éventuel(s), les surfaces 
cultivées pendant les 4 premières années du projet, un plan d’agencement des productions et des cultures 
sur la parcelle (merci d’inclure un schéma de la parcelle) 
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DESCRIPTIF FINANCIER DU PROJET 
 
 
 

• Plan de financement : 
Au besoin, fournir le plan de financement sur papier libre 

Besoins Montant en € TTC Ressources Montant en € TTC 

Investissement matériel  Apports privés  

Investissement 
constructions 

 Prêt familial  

Besoin en fond de 
roulement 

 Emprunt moyen et long 
terme 

 

Autre  Subventions / autre  

TOTAL des besoins  TOTAL des ressources  

 
• Avez-vous les capacités financières nécessaires aux investissements ?  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Quels prélèvements privés envisagez-vous de vous retirer de votre exploitation ? 
 

  



 

35 
      

 

 
 

• Compte de résultat prévisionnel de l’activité (Au besoin, fournir le compte de résultat sur 
papier libre) 

Intitulé Année 1 en € 
TTC 

Année 2 en € 
TTC 

Année 3 en en 
€ TTC 

Année 4 en € 
TTC 

Vente de produits bruts     
+ vente de produits 
transformés 

    

+ vente autres     
Total PRODUITS (I)     

- Engrais et 
amendements 

    

- Semences et plants     

- Produits de 
traitements 

    

- Frais d’irrigation     

- Emballages     

- Carburant et autre     

- Fournitures 
consommables 

    

- Alimentation (élevage)     

- Frais vétérinaires     

Total CHARGES (II)     
MARGE BRUTE : I-II     

- Sous traitance 
(certifications…) 

    

- Loyers     

- Entretien et réparation 
matériel 

    

- Assurance     

- Déplacements     

- Frais de 
commercialisation  

    

- Frais postaux et 
télécommunication 

    

- Impôts et Taxes     

- Charges de personnel     

- Autres Charges     

= Excédent Brut 
d’Exploitation (EBE) 

    

- Remboursement des 
annuités de l’emprunt 

    

= REVENU DISPONIBLE     
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Merci de transmettre votre formulaire complété avant le 28 juin 2026 

Par mail À l’attention de Marie-Anne Corniou : marieanne.corniou@var.chambagri.fr et en copie 
à julien.kieffer@safer-paca.com et mamedro@ccmpm.fr  
 

 
 
 

Autres motivations, remarques et commentaires : merci de détailler 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:marieanne.corniou@var.chambagri.fr
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